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(54) BOUCHON À FIXER PAR ENCLIQUETAGE SUR UN COL DE RÉCIPIENT

(57) Ensemble formé de la combinaison d’un bouchon (1) comprenant un corps cylindrique (10) comportant une
paroi intérieure (110) supportant des moyens d’encliquetage constitués par une saillie de retenue (101) et un fond (11),
et d’un récipient muni d’un col (2) surmonté d’une embouchure (23) comprenant des filets mâles (22) ayant une surface
d’appui supérieure (220) et une collerette d’inviolabilité (21) comportant une face de retenue inférieure (210) apte à
retenir la saillie de retenue (101) après encliquetage de ladite saillie de retenue (101) sur ladite collerette d’inviolabilité.

La paroi intérieure (100) du corps cylindrique comprend un épaulement annulaire (104, 107) situé à une distance
(b) de la paroi intérieure (110) du fond (11) du bouchon qui est strictement supérieure à une distance (b’) entre la surface
d’appui supérieure (220) des filets (22) et un bord supérieur (230) de l’embouchure (23) du col (2), de sorte que l’épau-
lement annulaire vient buter sur la surface d’appui supérieure (220) des filets mâles (22) lorsque le bouchon est fixé par
encliquetage sur le col (2) du récipient de sorte que le bord supérieur de l’embouchure (230) du col (2) du récipient n’est
pas en contact avec la paroi intérieure (110) du fond (11) du bouchon (1).



EP 3 196 142 A1

2



EP 3 196 142 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’emballage.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un bouchon
en plastique destiné à équiper un col de récipient. Le
bouchon comprend un corps cylindrique supportant un
élément de fermeture intégré qui peut être ouvert ou fer-
mé de manière indépendante de la position du corps du
bouchon sur le col de la bouteille.
[0003] Le corps du bouchon est fixé par encliquetage
sur un col de récipient tel que par exemple une bouteille
en plastique. A cet effet, une saillie annulaire de retenue
s’étendant radialement depuis la paroi intérieure du
corps du bouchon est prévue pour venir s’encliqueter sur
le col du récipient.
[0004] Ce mode de fixation permet d’interdire la déso-
lidarisation du bouchon et du col du récipient après que
ce dernier a été rempli d’une boisson alimentaire, dans
le but de limiter sa réutilisation, et d’éviter le développe-
ment de germes dans les parties du bouchon difficile-
ment nettoyables.
[0005] L’élément de fermeture est adapté à l’usage
prévu du récipient, et peut être formé, à titre d’exemple,
par un obturateur de type push/pull circulant selon un
axe donné, ou par un couvercle rabattable pivotant
autour d’un axe. Dans ce dernier cas, le fond du bouchon
peut comprendre un voile déchirable permettant d’isoler
le contenu du récipient jusqu’à son utilisation finale.
[0006] Un bouchon comprenant ces caractéristiques
est décrit à titre d’exemple dans la publication US 5 680
965. Toutefois l’usage de ce type de bouchon est limité
à des cols de récipient ne comportant pas de filets mâles.
[0007] La production en grandes séries des bouteilles
en polytéréphtalate d’éthylène (PET) destinées à l’indus-
trie alimentaire a conduit à la standardisation de la forme
des cols. Ces cols de bouchon comportent un filetage
mâle comprenant un ou plusieurs filets ainsi qu’une col-
lerette annulaire d’inviolabilité située axialement en des-
sous des filets.
[0008] La publication EP 1 077 883 propose un per-
fectionnement du bouchon décrit dans la publication US
5 680 965, et permettant la fixation dudit bouchon sur un
col de bouteille de type standard comportant des fileta-
ges mâles.
[0009] La paroi intérieure du corps du bouchon ne pré-
sente pas de filetage femelle. La position de la saillie de
retenue est ajustée pour permettre la mise en prise de
ladite saillie de retenue avec la face de retenue inférieure
de la collerette d’inviolabilité. Il est prévu dans ladite pu-
blication que, dans cette position, le bord supérieur du
col du récipient vienne en contact avec la paroi intérieure
du fond du bouchon afin d’éviter tout mouvement axial
de ce dernier. La fixation du bouchon sur le col du réci-
pient s’effectue en introduisant en force le bouchon sur
le col selon une direction axiale jusqu’à l’encliquetage de
la saillie de retenue sous la collerette d’inviolabilité.
[0010] Toutefois, ce mode de fixation peut présenter

certains inconvénients. En effet, en raison de la pression
exercée par le bord supérieur du col du récipient sur la
paroi du fond du bouchon, on observe une déformation
plus ou moins permanente de la paroi du fond laquelle,
au-delà des effets esthétiques non désirables, est sus-
ceptible de dégrader le voile déchirable et, en modifiant
la position de la jupe intérieure d’étanchéité, d’altérer la
liaison étanche entre la jupe et la paroi interne de l’em-
bouchure.
[0011] L’invention a pour objet d’apporter une solution
originale au problème posé ci-dessus.
[0012] Le bouchon selon l’invention est du type à fixer
par encliquetage sur un col de récipient comportant un
ou plusieurs filets mâles.
L’invention est constituée de l’ensemble formé de la
combinaison :

• d’un bouchon comprenant

o un corps cylindrique d’axe donné, comportant
une paroi intérieure, et supportant des moyens
d’encliquetage constitués par une saillie de re-
tenue,
o un fond disposé sur un côté axialement supé-
rieur du corps cylindrique selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, et dans le-
quel les moyens d’encliquetage sont constitués
par une saillie de retenue, et supportant des élé-
ments de fermeture intégrés pouvant être
ouverts ou fermés de manière indépendante,

• et d’un récipient muni d’un col surmonté d’une em-
bouchure comprenant des filets mâles ayant une
surface d’appui supérieure et une collerette d’invio-
labilité comportant une face de retenue inférieure
apte à retenir la saillie de retenue après encliquetage
de ladite saillie de retenue sur ladite collerette d’in-
violabilité,

[0013] L’invention se caractérise en ce que la paroi
intérieure du corps cylindrique comprend un épaulement
annulaire distinct de la saillie de retenue s’étendant ra-
dialement vers l’intérieur du corps cylindrique, et situé à
une distance de la paroi intérieure du fond du bouchon
qui est strictement supérieure à une distance entre la
surface d’appui supérieure des filets et un bord supérieur
de l’embouchure du col, de sorte que l’épaulement an-
nulaire vient buter sur la surface d’appui supérieure des
filets mâles lorsque le bouchon est fixé par encliquetage
sur le col du récipient, en faisant obstacle à l’enfoncement
du bouchon sur le col, et que le bord supérieur de l’em-
bouchure du col du récipient n’est pas en contact avec
la paroi intérieure du fond du bouchon.
[0014] Le corps cylindrique est dimensionné en fonc-
tion du col du récipient, de manière à s’enfoncer au-des-
sus du col en coiffant ses filets mâles.. Il résulte de cet
agencement que les efforts exercés dans la direction
axiale sur le bouchon lors de l’opération d’encliquetage
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s’exercent exclusivement sur la paroi du corps du bou-
chon, et laissent ledit fond libre de toute contrainte.
[0015] L’invention comprend également les caractéris-
tiques suivantes considérées isolément ou en combinai-
son les unes avec les autres,

- L’épaulement annulaire circule de manière continue
sur toute la circonférence du corps cylindrique.

- La paroi intérieure du corps cylindrique ne comporte
pas de filets femelles.

- La saillie de retenue est disposée à proximité d’un
bord inférieur du corps cylindrique.

- Une distance entre l’épaulement annulaire et la
saillie de retenue est sensiblement égale à une dis-
tance entre la surface d’appui supérieure des filets
mâles et la face de retenue inférieure de la collerette
d’inviolabilité.

- Un diamètre intérieur de l’épaulement annulaire est
inférieur à un diamètre extérieur des filets mâles du
col, et supérieur à un diamètre extérieure d’une em-
bouchure du col.

- L’épaulement annulaire résulte d’un changement
d’épaisseur de la paroi du corps cylindrique.

- L’épaulement annulaire est une face inférieure d’une
collerette intérieure du corps cylindrique, ladite col-
lerette intérieure comportant une paroi supérieure
distincte de la paroi intérieure du fond du bouchon.

- Le col comprend un collet d’appui comportant une
face d’appui supérieure, et dans lequel une distance
entre la face d’appui supérieure du collet d’appui et
la face de retenue inférieure de la collerette d’invio-
labilité est sensiblement égale à une distance entre
la face d’appui supérieure de la saillie de retenue et
un bord inférieur du corps du bouchon, de sorte que,
lorsque le bouchon est fixé par encliquetage sur le
col du récipient, le bord inférieur du corps du bou-
chon est en contact avec la face d’appui supérieure
du collet d’appui.

- Le bouchon est réalisé par moulage par injection
d’une matière plastique à base d’un matériau choisi
parmi le Polyéthylène haute densité, le Polypropy-
lène, le Polychlorure de vinyl, le Polytéréphtalate
d’éthylène, le Polyvinyldiène chloride, ou un mélan-
ge de ces composants.

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- La figure 1 est une vue en coupe axiale d’un bouchon
selon l’invention.

- La figure 2 est une vue de profil d’un col de récipient
de type standard.

- La figure 3 est une vue en coupe axiale du bouchon
selon l’invention fixé sur le col de récipient standard.

- La figure 4 est une vue en coupe axiale, analogue à
celle de la figure 1, d’une première variante d’exé-

cution de l’invention.
- La figure 5 est une vue en coupe axiale, analogue à

celle de la figure 1, d’une seconde variante d’exécu-
tion de l’invention.

[0017] Le bouchon 1 représenté à la figure 1 comprend
un corps cylindrique 10, présentant une symétrie de ré-
volution autour de l’axe XX’. Par convention, on consi-
dérera que la direction XX’ définit une orientation allant
du bas vers le haut.
[0018] Sur l’extrémité axiale supérieure du corps cy-
lindrique 10 est disposé le fond 11 du bouchon. Le fond
supporte des éléments de fermeture 12, formés dans le
cas d’espèce, par un couvercle articulé autour d’un axe
120. De manière à préserver l’intégrité du contenu du
récipient jusqu’à son utilisation finale, un voile déchirable
14 s’étend sur la partie centrale du fond 11. Un anneau
140 permet d’extraire le voile déchirable 14 et de libérer
un passage pour l’écoulement du liquide contenu dans
le récipient. Le fond 11 supporte également une jupe
intérieure 13 de forme cylindrique permettant d’assurer
une bonne étanchéité entre le bouchon et le col du réci-
pient.
[0019] La paroi intérieure 100 du corps cylindrique 10
est dépourvue de filetage femelle et présente une surface
sensiblement lisse. A proximité du bord inférieur 108 du
corps cylindrique 10, est disposée une saillie de retenue
101 s’étendant radialement depuis la paroi intérieure 100
vers la partie centrale du corps cylindrique 10 du bou-
chon. Cette saillie de retenue 101 comprend une face
d’appui supérieure 102. La saillie de retenue 101 forme
les moyens d’encliquetage destinés à maintenir le bou-
chon fixé sur le col du récipient.
[0020] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la paroi intérieure du corps cylindrique ne présente
pas de filetage femelle. Le vissage du bouchon sur le col
est alors inutile, dès lors que le bouchon peut s’enclique-
ter sur le col.
[0021] Tout en restant dans le cadre de l’invention, la
paroi intérieure du corps cylindrique pourrait toutefois
comporter des filetages femelles (non illustré) aptes à
engrener les filetages mâles du col. Dans cette configu-
ration, le bouchon se visse sur le col avant de s’y encli-
queter.
[0022] Dans une variante de ce mode de réalisation,
les filetages femelles ont un profil en section axiale en
forme de rampe pour permettre, par déformation élasti-
que du bouchon ou au moins des filetages femelles, l’en-
foncement du bouchon sans rotation sur le col.
[0023] Dans la partie supérieure de la paroi 100 du
corps cylindrique, ladite paroi 100 présente une partie
supérieure 103 formant un décrochement par rapport à
la partie inférieure de la paroi. Au niveau de ce décro-
chement la paroi a une épaisseur e1 supérieure à l’épais-
seur e2 de la partie inférieure de la paroi du corps cylin-
drique. Le décrochement forme un épaulement annulaire
104, de diamètre intérieur Φ1, s’étendant radialement de-
puis la paroi 100 vers l’intérieur du corps cylindrique 10
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du bouchon. Cet épaulement annulaire 104 circule de
manière continue sur toute la circonférence de la paroi
100. L’épaulement annulaire 104 s’étend dans un plan
sensiblement perpendiculaire à l’axe XX’.
[0024] Dans l’exemple illustré à la figure 1, la partie
supérieure 103 d’épaisseur e1 se prolonge axialement
jusqu’à la paroi 110 du fond 11 du bouchon. Cet arran-
gement permet de simplifier les opérations de fabrication
en supprimant toutes les zones en contredépouille.
[0025] La figure 2 illustre un col de récipient 2 de type
standard d’axe XX’. Ce col de récipient comprend au
moins un filet mâle 22. Le nombre de filets représentés
dans l’exemple servant de support à la présente descrip-
tion est égal à trois, ce qui constitue un mode de réali-
sation très couramment répandu. Toutefois, ce nombre
n’est pas limitatif. Chaque filet comporte sur sa partie
axialement supérieure une surface d’appui 220. L’em-
bouchure 23 du col est délimitée par un bord supérieur
230.
[0026] Le col de type standard tel que représenté à la
figure 2, comporte également une collerette d’inviolabilité
21, s’étendant radialement vers l’extérieur du col, et ori-
ginellement prévue pour coopérer avec une bague d’in-
violabilité détachable située sur un bouchon vissé (non
représenté) et comportant de ce fait des filets femelles.
La collerette d’inviolabilité supporte une face de retenue
inférieure 210.
[0027] Le col 2 comporte enfin, dans sa partie basse,
un collet d’appui 24, présentant une face d’appui supé-
rieure 240.
[0028] La figure 3 illustre le cas dans lequel le bouchon
1 est fixé par encliquetage sur le col 2 du récipient. L’élé-
ment de fermeture 12 est représenté en position ouverte.
[0029] Le bouchon 2 est introduit sur le col selon la
direction axiale XX’ jusqu’à ce que la saillie de retenue
101 vienne en prise avec la collerette d’inviolabilité 21.
Dans cette position, la face d’appui supérieure 102 de la
saillie de retenue 101 est en contact avec la face de re-
tenue inférieure 210 de la collerette d’inviolabilité 21, et
la position axiale de l’épaulement annulaire 104 est ajus-
tée pour venir également en contact avec la surface d’ap-
pui supérieure 220 des filets 22. Le bouchon 1, qui est
alors fixé par encliquetage sur le col 2, est privé de mou-
vement selon les deux directions de l’axe XX’.
[0030] Lorsque le col comprend trois filets, ce qui est
le cas le plus répandu, l’épaulement annulaire 104 repo-
se sur les surfaces d’appuis supérieures 220 de chacun
des filets 22 en trois points équirépartis angulairement
sur la périphérie du col 2 du récipient.
[0031] La jupe intérieure d’étanchéité 12, dont le dia-
mètre extérieur correspond sensiblement au diamètre in-
térieur du col du récipient, pénètre en force à l’intérieur
de l’embouchure 23 et assure un contact étanche avec
la surface intérieure de ladite embouchure 23.
[0032] On observe que le bord supérieur 230 de l’em-
bouchure 23 n’est pas en contact avec la paroi intérieure
110 du fond 11 du bouchon 1.
[0033] Ainsi, l’ensemble des contraintes axiales en-

gendrées par les forces de retenues du bouchon sur le
col est supportée par le corps 10. Et le fond du bouchon
11, ne subit aucune déformation non désirée susceptible
de modifier la position de la jupe intérieure d’étanchéité
13, ou d’altérer le voile déchirable 14.
[0034] Il résulte des dispositions précédentes que la
distance a (voir figure 1) entre l’épaulement annulaire
104 et la face d’appui supérieure 102 de la saillie de
retenue 101 est sensiblement égale à la distance a’ entre
la surface d’appui supérieure 220 des filets 22 et la face
de retenue inférieure 210 de la collerette d’inviolabilité
21. Un ajustement de ces cotes peut s’avérer toutefois
nécessaire pour tenir compte de l’aspect conique de la
forme des filets 22 sur lesquels repose l’épaulement an-
nulaire 104.
[0035] De même, la distance b’ mesurée entre la sur-
face d’appui supérieure 220 des filets 22 et le bord su-
périeur 230 de l’embouchure 23 du col du récipient est
strictement inférieure à la distance b mesurée entre
l’épaulement annulaire 104 et la paroi intérieure 110 du
fond 11 du bouchon.
[0036] Enfin, la valeur du diamètre intérieur de la col-
lerette annulaire Φ1 doit être comprise entre le diamètre
extérieur Φ2 des filets 22 et le diamètre extérieur Φ3 de
l’embouchure du col du récipient.
[0037] Les valeurs des cotes a’ et b’ sont définies par
les standards en usage dans la profession. Ainsi, pour
un produit de consommation courante tel qu’un col de
bouteille PET 3 filets, de diamètre 38 mm, la valeur de
la cote a’, sensiblement égale à la valeur de la cote a,
est de 8,9 mm, et la valeur de la cote b’, strictement in-
férieure à la valeur de la cote b, est de 1,9 mm. La valeur
du diamètre Φ1 est comprise entre 36 mm +/- 0,15 mm
et 38 mm +/-0,15mm.
[0038] La figure 4 illustre une première variante de réa-
lisation de l’invention, dans laquelle le bouchon diffère
du bouchon illustré à la figure 1 en ce que l’épaulement
annulaire est formé par la face inférieure 107 d’une col-
lerette intérieure 105. Cette collerette intérieure compor-
te une paroi supérieure 106 distincte de la paroi intérieure
110 du fond 11 du bouchon. Cette forme de réalisation
peut s’avérer intéressante lorsque, en jouant sur l’épais-
seur axiale de la collerette intérieure 105, on ajuste l’élas-
ticité axiale de ladite collerette intérieure 105 dans le but
de conférer une certaine souplesse à la fixation du bou-
chon sur le col par encliquetage, et de rendre l’enclique-
tage moins sensible aux écarts de tolérance.
[0039] La figure 5 illustre une seconde variante de réa-
lisation de l’invention dans laquelle, pour améliorer l’étan-
chéité globale du bouchon, le bord inférieur 108 du corps
10 du bouchon vient en contact avec la face d’appui su-
périeure 240 du collet d’appui 24. A cet effet, la distance
c qui sépare la face d’appui supérieure 102 de la saillie
de retenue 101 et le bord inférieur 108 du corps cylindri-
que 10 du bouchon est sensiblement égale à la valeur
c’ de la distance entre la face de retenue inférieure 210
de la collerette d’inviolabilité 21 et la face d’appui supé-
rieure 240 du collet d’appui 24.
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[0040] Dans le cas du col de la bouteille PET 3 filets
citée ci-dessus, cette distance est sensiblement égale à
4,5 mm.
[0041] La réalisation d’un bouchon tel que décrit ci-
dessus se fait par moulage par injection d’un matériau
thermoplastique tel que, à titre d’exemple non limitatif,
du Polyéthylène (PE), du Polyéthylène haute densité
(PEhd), du Polypropylène (PP), du Polychlorure de vinyle
(PVC), du Polytéréphtalate d’éthylène (PET), du Polyvi-
nyldiène chloride (PVDC), ou un mélange de ces com-
posants.

NOMENCLATURE

[0042]

1. Bouchon.
10 Corps cylindrique.
100 Paroi intérieure du corps cylindrique.
101 Saillie de retenue.
102 Face d’appui supérieure de la saillie de retenue.
103 Partie supérieure de la paroi 100 du corps cylin-

drique.
104 Epaulement annulaire.
105 Collerette intérieure.
106 Paroi supérieure de la collerette intérieure.
107 Paroi inférieure de la collerette intérieure.
108 Bord inférieur du corps cylindrique du bouchon.
11 Fond du bouchon.
110 Paroi intérieure du fond du bouchon.
12 Eléments de fermeture intégrés.
13 Jupe intérieure d’étanchéité.
14 Voile déchirable.
140 Anneau d’extraction du voile déchirable.
2 Col de récipient.
21 Collerette d’inviolabilité.
210 Face de retenue inférieure de la collerette d’in-

violabilité.
22 Filets.
220 Surface d’appui supérieure des filets.
23 Embouchure du col du récipient.
230 Bord supérieur de l’embouchure du col du réci-

pient.
24 Collet d’appui.
240 Face d’appui supérieure du collet d’appui.

Revendications

1. Ensemble formé de la combinaison

- d’un bouchon (1) comprenant

+ un corps cylindrique (10) d’axe donné
(XX’), comportant une paroi intérieure
(110), et supportant des moyens d’encli-
quetage constitués par une saillie de rete-
nue (101),

+ un fond (11) disposé sur un coté axiale-
ment supérieur du corps cylindrique et sup-
portant des éléments de fermeture intégrés
(12) pouvant être ouverts ou fermés de ma-
nière indépendante,

- et d’un récipient muni d’un col (2) surmonté
d’une embouchure (23) comprenant des filets
mâles (22) ayant une surface d’appui supérieure
(220) et une collerette d’inviolabilité (21) com-
portant une face de retenue inférieure (210) apte
à retenir la saillie de retenue (101) après encli-
quetage de ladite saillie de retenue (101) sur
ladite collerette d’inviolabilité,

caractérisé en ce que la paroi intérieure (100) du
corps cylindrique comprend un épaulement annulai-
re (104, 107) distinct de la saillie de retenue (101)
s’étendant radialement vers l’intérieur du corps cy-
lindrique (10), et situé à une distance (b) de la paroi
intérieure (110) du fond (11) du bouchon qui est stric-
tement supérieure à une distance (b’) entre la sur-
face d’appui supérieure (220) des filets (22) et un
bord supérieur (230) de l’embouchure (23) du col
(2), de sorte que l’épaulement annulaire vient buter
sur la surface d’appui supérieure (220) des filets mâ-
les (22) lorsque le bouchon est fixé par encliquetage
sur le col (2) du récipient, en faisant obstacle à l’en-
foncement du bouchon sur le col, et que le bord su-
périeur de l’embouchure (230) du col (2) du récipient
n’est pas en contact avec la paroi intérieure (110)
du fond (11) du bouchon (1).

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel
l’épaulement annulaire (104, 107) circule de manière
continue sur toute la circonférence du corps cylin-
drique (10).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, dans lequel la paroi intérieure (100) du corps
cylindrique ne comporte pas de filets femelles.

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la saillie de retenue (101)
est disposée à proximité d’un bord inférieur (108) du
corps cylindrique (10).

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel une distance (a) entre l’épau-
lement annulaire (104, 107) et la saillie de retenue
(101) est sensiblement égale à une distance (a’) en-
tre la surface d’appui supérieure (220) des filets mâ-
les (22) et la face de retenue inférieure (210) de la
collerette d’inviolabilité (21).

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel un diamètre intérieur (Φ1)
de l’épaulement annulaire (104) est inférieur à un
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diamètre extérieur (Φ2) des filets mâles (22) du col
(2), et supérieur à un diamètre extérieur (Φ3) d’une
embouchure (23) du col (2).

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel l’épaulement annulaire (104)
résulte d’un changement d’épaisseur (e1) de la paroi
du corps cylindrique (10).

8. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel l’épaulement annulaire est
une face inférieure (107) d’une collerette intérieure
(105) du corps cylindrique (10), ladite collerette in-
térieure (105) comportant une paroi supérieure (106)
distincte de la paroi intérieure (110) du fond (11) du
bouchon (1).

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, dans lequel le col (2) comprend un collet
d’appui (24) comportant une face d’appui supérieure
(240), et dans lequel une distance (c’) entre la face
d’appui supérieure (240) du collet d’appui (24) et la
face de retenue inférieure (210) de la collerette d’in-
violabilité (21) est sensiblement égale à une distance
(c) entre la face d’appui supérieure (102) de la saillie
de retenue (101) et un bord inférieur (108) du corps
(10) du bouchon (1), de sorte que, lorsque le bou-
chon (1) est fixé par encliquetage sur le col (2) du
récipient, le bord inférieur (108) du corps (10) du
bouchon (1) est en contact avec la face d’appui su-
périeure (240) du collet d’appui (24).

10. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9 dans lequel ledit bouchon (1) est réalisé
par moulage par injection d’une matière plastique à
base d’un matériau choisi parmi le Polyéthylène hau-
te densité (PEhd), le Polypropylène (PP), le Poly-
chlorure de vinyle (PVC), le Polytéréphtalate d’éthy-
lène (PET), le Polyvinyldiène chloride (PVDC), ou
un mélange de ces composants.
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